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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL WR LES QUESTIONS DOPT EST SAISI 
LE CONSIXL DE SEC-URITE ET SUR LE POINT OU ZN EST LEUR EXAVIEPT 

Additif -- 

Conformement â l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de shurite, le Secrétaire général présente l'exposg succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi 
figure dans le document S/lZ!52O, daté du 3 janvier 1978 et dans le document 
S/12520/Add.17, date du 11 mai 1978. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 29 juillet 1978, le Conseil de 
sécurité est intervenu au sujet de la question suivante : 

La situation en Namibie (voir ~/8367, S/8424, ~/8428, S/8438, S/8450, ~/8468, 
~19107, s/9373, 519382, s/g395, W9636. sD898, W10351, s/m@, sh.0375, S/i0377, 
S/lO757, S/lO770/Add.l5, S/lO770/Add.16, S/10855/Add.3, S/lO855/Add.50, 
S/lll85/Add.50, S/11593/Add.21, S/ll593/Add.22, S/11935/Add.& S/ll935/Add.35, 
S/11935/Add.39, S/llg35/Add.40, S/llg35/Add.41 et S/11935/Add.h2). 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question â sa 2082ème séance 
tenue le 27 juillet 1978. Le Prgsident, avec ~lPassentimen't du Conseil, a invité 
les représentants de l'Afrique du Sud, de lsAngola, du Bénin, du Mali, du Sénégal, 
du Soudan et de Sri Lanka, sur leur lemande, à participer au débat sans droit de 
vote. Le Prêsident, avec l'assentiment du Conseil, et agissant en vertu de 
l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, a adressé 
une invitation à la Prhidente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et 
à trois de ses membres, à la demande de la Présidente. Comme suite à une demande 
figurant dans une lettre dat8e du 27 juillet 1978 (S/12794), émanant du Gabon, 
de J!daurice et du Nigéria, le Président, avec l'assentiment du Conseil a adressé 
une invitation à M. Sam Nujoma, en vertu de l'article 39. 

Le Président a appelé l'attention sur les deux projets de résolution publih 
sous les cotes S/12792 et S/12793 dont était saisi le Conseil, et sur les 
documents qui y étaient &w.mérés. 
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k Conseil de shrité a d%,bord vot$ . sur le projet de résolution publié sous 
la cote S/12792, et les resultats du vote ont 4te les suivants : 
zéro 9 

yw 13 voix contre 
avec deux abstentions (Tch6coslovaquie et TTni.on des R6publiqu.e~ socialistes 

SoviÊtiques) le projet de &solution a étg adopté en tant que résolution 431 (11378) 
du Conseil de sécurité. 

La resolution 431 (1978) est conçue comme suit : 

Le Conseil de sécurité, ---.__-. - 

Rappelant sa &solution 385 (1976) du 30 janvier 1976, -̂ ---_- 

Erenant acte de la proposition de règlement de la question namibienne contenue 
dans le document S/l2636 du 10 avril 1978, 

1. Prie le Se&taire général de nommer un représentant spécial pour la 
Namibie afin que puisse être assurée dans un proche avenir lvindépendance de la 
Namibie au moyen d'élections libres sous la supervision et le controle de 
l'organisation des Nations Unies; 

2. Prie en outre le Sec&taire général de présenter le plus t??t possible un v-----v 
rapport contenant ses recommandations pour l'application de la proposition confor- 
m&nent & la résolution 385 (1976) du Conseil. de sécurité; 

3. Demande instamment 9 tous les intére SS& --A- de d$ployer tous leurs efforts 
pour que la Namibie puisse acceder 2 l'indépendance à la date la plus rapprochée 
possî,ble. 

Le Conseil de sh~~~i.t~ a ensuite voté sur le projet de xdsolution publié SOUS 
la cote S/127ç13, et les résultats du vote ont 6té les suivants : par 1-5 voix contre 
zéro, le projet de r&olution a &é adopts à l'unanimité en tant que risolution 
432 (1978) du Conseil de sêcurité, 

La résolution 432 (19i8) est conçue comme suit : 

Le Conseil de s&urité _I -..--- -- __-- 9 

Rappelant- ses rksolutions 385 (1976) et 431 (1-978)~ 

Réaffirmant en particulier les dispositions de sa r6solution 385 (1976) re:Latives 
2 Ivint6gritê et l'unité territoriales de la Namibie, 

Prenant note du paragraphe 7 de la section D de la résolution 32/9 de 
lYAssemblée générale, qui d&lare que Walvis 'Day constitue une partie intégrante de 
la Namibie, 

1. Déclare que l'intégrité et lvunité territoriales de la T!Tamibie doivent 
Gtre assurées par la réintégration de Valvis Eay dans son territoire; 
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3. DEclare qucen a,ttend.nnt la r6alisation de cet objectif, lvbfrique au %lG 
ne doit uts<T&.-fis Ray dPaucune :zaniCre qui soit ~r~Ju&iciable 13. l'i336-gendEz@~ 
de la Eamibie ou & la vi.abilité Ce son écoaoi-deg 

4. EScide de rester snisi de la question jusqu'à ce 
~1einemnntJgré dans la ïkmiI3ie a 

que V:alvis Bay soit 


